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1 Rappel réglementaire et demande de précisions de la Direction 
Départementale des Territoires d’Eure-et-Loir 

En application de l’article R.181-16 du Code de l‘Environnement, le préfet désigné à l'article R.181-2 délivre un 
accusé de réception dès le dépôt de la demande d'autorisation environnementale lorsque le dossier comprend les 
pièces exigées par la sous-section 2 de la section 2 du présent chapitre pour l'autorisation qu'il sollicite. Toutefois, 
lorsque le dossier est déposé par voie de la téléprocédure prévue au troisième alinéa de l'article R.181-12, 
l'accusé de réception est immédiatement délivré par voie électronique. 

Lorsque l'instruction fait apparaître que le dossier n'est pas complet ou régulier, ou ne comporte pas les éléments 
suffisants pour en poursuivre l'examen, le préfet invite le demandeur à compléter ou régulariser le dossier dans un 
délai qu'il fixe. 

Le délai d'examen du dossier peut être suspendu à compter de l'envoi de la demande de complément ou de 
régularisation jusqu'à la réception de la totalité des éléments nécessaires. Cette demande le mentionne alors 
expressément. 

Les délais laissés aux autorités, organismes et personnes consultés dans cette phase d'examen sont alors  
également suspendus dans cet intervalle. 

Dans le cadre de la procédure d’instruction du dossier d’Autorisation Environnementale Unique relative au projet 
d’aménagement d’une voie de liaison sur la RD 17 sur la commune des Villages Vovéens et plus précisément, sur 
la commune déléguée de Rouvray-Saint-Florentin, le dossier de demande d’autorisation environnementale 
concernant les procédures d’autorisation loi sur l’eau et absence d’opposition au régime d’évaluation des 
incidences Natura 2000 a fait l’objet d’un accusé de réception délivré par voie électronique en date du 13 juin 
2022 (Cf. Figure 1). 

Lors de la phase d’examen par les services instructeurs, il est apparu la nécessité de compléter le dossier sur 
certains points, concernant notamment : 

 des différences observées entre les exemplaires remis au format papier et ceux déposés sur la plateforme 
GUNenv ; 

 des besoins de précisions relatives à la procédure Loi sur l’Eau ou liées à la biodiversité. 

 

Ces demandes ont été détaillées dans le courrier adressé par Madame le Préfet le 26 juillet 2022 
(Cf. Figure 2).  

Le courrier de demande de compléments précise que la Maître d’ouvrage dispose d’un déblai fixé à 6 mois pour 
faire parvenir les éléments de réponse. De plus, il est spécifié que le délai d’instruction prévu à l’article R.181-
17 du Code de l’environnement est suspendu jusqu’à la réception de l’intégralité des éléments définis ci-dessous.  

 
Figure 1 : Accusé de réception de la demande d'autorisation environnementale déposée le 13 juin 2022 

pour instruction 
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Figure 2 : Demande de compléments dans le cadre de la procédure d'Autorisation Environnementale 
relative au projet d'aménagement d'une voie de liaison sur la RD 17 à Rouvray-Saint-Florentin 
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2 Éléments de réponse formulés par le Maître d’ouvrage suite à la 
demande de compléments formulée dans le cadre de la demande 
d’autorisation environnementale 

Les compléments présentés ci-après dans la note en réponse (Cf. Figure 3) font suite à la demande de 
précisions du 26 juillet 2022 de la Direction Départementale d’Eure-et-Loir, dans le cadre de l’instruction de la 
demande d’Autorisation Environnementale relative au projet d’aménagement d’une voie de liaison sur la RD 17 à 
Rouvray-Saint-Florentin, sur la commune des Villages Vovéens. Cette note a été adressée par courrier 
électronique aux services de la Direction Départementale des Territoires d’Eure-et-Loir le 30 août 2022 et 
déposée sur la plateforme GunEnv le 2 septembre 2022. 

Les éléments présentés dans cette note en réponse au courrier du 26 juillet 2022 sont intégrés dans les dossiers 
concernés et mis à l’enquête publique, afin d’en améliorer la lisibilité. 
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Figure 3 : note en réponse à la demande de compléments de la Direction Départementale des Territoires 
du 26 juillet 2022 

 


